
















 
 

Annexe au bilan avant répartition et au compte de résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024 dont le total est de 3 131 
267  
 

 I -  
 

montant de 118.333,59 euros. Il s'agit 
d'un legs particulier fait par Monsieur François Monahan, dont le bénéficiaire n'a pas rempli les conditions, et qui a fait 
retour à la Fondation Monahan, en sa qualité de légataire universelle. 
 

II - REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024, prévus par la loi du 23 juillet 1987 sur le mécénat (article 5-
11 et 19-
notamment par le règlement n° 99- ssement des comptes annuels des associations et 

-01 du 5 février 2009 du Conseil National de la comptabilité relatif aux règles 
comptables applicables aux fondations et fonds de dotation et par le règlement n° 2018-06 du 05 décembre 2018 de 

. 
 
Les conventions comptables ont été appliquées, dans le respect des règles de prudence, conformément aux hypothèses de 
base : 
 

-  ; 
-  ; 
- indépendance des exercices. 

 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques et des valeurs actuelles. 
 

III - FONDS PROPRES 
 
Les fonds propres, lors de la constitution de la Fondation, sont constitués du legs de François MONAHAN qui se 
décompose comme suit : 
 

Valeurs mobilières évaluées au cours de bourse du 
13/03/2008 

           5 037 293  

 Trésorerie nette de frais 390 663  
  
TOTAL 5 427 956  

 
-01 du 5 février 2009 du Conseil National 

de la comptabilité relatif aux règles comptables applicables aux fondations et fonds de dotation. 
 

comptabilisée dans un compte de dotation non consomptible. 
Le solde, soit 4 427 956  
Fondation.  
 
La quote- 75.307,84 24 en 
application de -2 du règlement n° 2018-
impose que charges sur les produits soit en totalité viré au compte de résultat. 



 
 

IV  TABLEAU DE SUIVI DES FONDS ASSOCIATIFS 

 
 
  

Libellé 

Solde au début 

de l'exercice 
 

A 

Augmentations 

 
 

B 

Diminutions 

 
 

C 

Solde à la fin 
de 

l'exercice 

D=A+B-C 

 

 
Fonds associatifs sans droit de reprise           

- Patrimoine intégré           
- Fonds statutaires          

 
- Subventions d'investissement non renouvelables           
- Apports sans droit de reprise           
- Legs et donations - dotation non consomptible 1 000 000   1 000 000   
- Subventions d'investissement affectées à des biens 

renouvelables 
     

 
Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise      

 
Réserves statutaires consomptibles 4 427 956   4 427 956   
Dotations consomptibles inscrites au compte de résultat  -3 313 386  75 308 - 3 388 694  

 
Réserves réglementées       
Autres réserves      

 
Report à nouveau 954 489   954 489  

 
Résultat de l'exercice       

Fonds associatifs 
avec droit de reprise 

     
 

- apports         
 

- legs et donations         
 

- Subventions d'investissement sur biens 
renouvelables          

 
Résultats sous contrôle des tiers financeurs           
Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de reprise          

 
Subventions d'investissement sur biens non 

renouvelables          
 

Provisions réglementées           
Droits des propriétaires (Commodat)          

 Total 3 069 060  75 308 2 993 752 
 

 



 
 

     V  PROVISIONS 
 
Tableau des provisions : 
 

 DEBUT 
Exercice 

Dotations Reprises FIN  
Exercice 

PROVISION DEPRECIATION TITRES 50 376  47 533  50 376  47 533  

TOTAL GENERAL 50 376  47 533  50 376  47 533  

 VI - ETAT DES CREANCES ET DES DETTES 
 
 
Les autres créances et les dettes sont à échéance de moins d'un an. 
 

CREANCES et DETTES Montant 
PRODUITS D'EXPLOITATION A RECEVOIR 0  

Total Produits à recevoir 0  
CHARGES CONSTATEES D AVANCE (exploitation) 0  

 0  
CHARGES FINANCIERES A PAYER 0  
FOURNISSEURS  0  

FOURNISSEURS FACTURES NON PARVENUES 12.354  
DETTES FISCALES ET SOCIALES A PAYER 0  

 125.161  
Total Dettes à payer 137 515  

AVANCE (exploitation)  

Total Produits   

VII -  
 
Les valeurs mobilières de placement ont été évaluées : 

1-  au cours de bourse du 13 mars 2008 pour les titres apportés, 
2-   

 
En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes droits, la valeur d'entrée des 
titres cédés a été estimée selon la méthode F.I.F.O. 
 
Les valeurs mobilières ont été dépréciées par voie de provision pour tenir compte du cours connu au dernier jour de 
l'exercice. 
Une dotation aux provisions pour dépréciation des valeurs mobilières de placement a été comptabilisée en charge de 

un montant de 47 533  
Une reprise de provision des valeurs mobilières de placement a été enregistrée pour 50 376  
 

 



 
 

Synthèse des titres de placements au 31 décembre 2024 : 
 

 Valeur historique Valeur boursière Moins values latentes Plus values latentes 
VMP 2 346 716  3 219 477  36 373  910 949  
OBLIGATIONS                   829 058  927 159  11 160  109 262  
AUTRES TITRES     

Total 3 175 773  4 146 636  47 533  1 020 211  
 
 
 

 
           VIII  PRODUITS  ET FINANCIER 
 
Ces produits concernent la quote-part de dotations consomptibles virées au compte de résultat pour un montant                       
de 75.308 , ainsi que le legs pour un montant de 118 333  
Les produits financiers correspondent aux plus-values de cession de titres du portefeuille et aux coupons encaissés. 

IX - REGIME FISCAL 
 
La Fondation Monahan 
non lucrative. 
Les règles 

-à-
des impôts commerciaux : impôts sur les sociétés, taxe professionnelle, TVA. 

X - PROJET DE LA FONDATION 
 
La Fondation Monahan a pour but, conformément aux dispositions testamentaires de François Monahan,  
« 

études supérieures ou de mener des travaux de recherche correspondant à leur vocation.  
 

colloques, publications, toutes actions de communication ou de diffusion, financement de programmes de recherches ou 

éditer les travaux des boursiers et chercheurs de la Fondation et généralement toutes actions utiles à la réalisation de son 
objet. » 

XI - HONORAIRES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
Honoraires pris en charge sur 9.868  
 

XII  BENEVOLAT 
 

La Fondation ne comptabilise pas les contributions en nature dont elle bénéficie, concernant principalement du 
bénévolat, car elle n'a pas mis en place de procédures visant à les recenser dans le but d'en permettre la valorisation. 
Ceci n'est pas essentiel à la compréhension de l'activité de la Fondation.. 
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